
MUTAGENÈSE

Le conseil d’État joue les arbitres
 09.06.16
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Une audience d’enquête avait lieu ce 9 juin 2016. Les rapporteurs ont pu écouter les
experts d’un collectif associatif demandant le classement des plantes obtenues par
mutagenèse comme OGM. Face à eux, les représentants du ministère de l’Agriculture ont
également pu s’exprimer.

atifait de l’écoute. C’et le entiment général qui émanait de repréentant de neuf organiation paanne et de la ociété
civile à la ortie du Coneil d’État ce jeudi 9 juin 2016. Il étaient convoqué par l’intitution pour une audience d’enquête ur
le plante otenue par mutagenèe, et plu préciément le variété rendue tolérante aux hericide. L’audience de
jugement devrait e tenir en eptemre 2016.

Confrontation d’experts

Il  a un an, le neuf organiation ont aii le Coneil d’État pour faire annuler l’arrêté faiant ortir le plante otenue par
mutagenèe du champ de la règlementation ur le OGM. Lor de l’audience d’enquête, il ont confronté leur deux expert,
Chritian Vélo et Yve ertheau, à ceux du minitère de l’Agriculture. « Un vrai déat a en�n pu avoir lieu entre le deux
partie, e félicite Gu Katler, de la Confédération paanne. Nou n’avion pa pu l’avoir au ein du Haut-Comité de
iotechnologie (HC). »

ur l’apect cienti�que, l’Ane a été aii il  a un an par égolène Roal. Faute de donnée du minitère de l’Agriculture,
l’agence n’a pa pu rendre e réultat avant la econde lecture à l’Aemlée nationale de la loi ur la iodiverité. Or un
article ur l’arrêté controveré, propoé par la majorité, devait intégrer la loi ou réerve de réultat de l’Ane.

À demi-mot, Gu Kaler oupçonne le minitère de l’Agriculture d’avoir traîné le pied volontairement pour tranmettre le
information dont l’Ane avait eoin. « Le fait que l’Ane n’ait pa pulié on étude a pu encourager le Coneil d’État à faire
une enquête », anale-t-il.

Les antifaucheurs s’énervent

À l’oppoé, dan un communiqué du 8 juin 2016, l’aociation « Marre de faucheur » fait ien du dicton : « La meilleure
défene c’et l’attaque ». lle reprend point par point le argument avancé par le collectif d’aociation oppoé à la
mutagenèe pour expoer e argument. « Le agriculteur victime de faucheur volontaire ’inurgent contre leur
préentation fallacieue et leur ouli majeur », ’emporte « Marre de faucheur ».

Le aociation de la ociété civile regrettaient, quant à elle, à la ortie du Coneil d’État que le déat aient porté ur le
eul apect cienti�que, et pa ur l’éthique. Cela atifera-t-il le pro-OGM, eux qui demandent régulièrement de
dépaionner le déat ?
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